
 

 

25 juin 2019 Province de Québec 

Municipalité du Canton de Hope 

MRC de Bonaventure 

 

 

A une session spéciale du Conseil Municipal du 

Canton de Hope, dans le comté de Bonaventure, 

tenue au lieu ordinaire des sessions, ce 

vingtième jour du mois de juin de l’an deux mil 

dix-neuf, à dix-neuf heure, sont présents : 

 

     Laurette Chapados 

Claude Roussy 

Magella Grenier 

Delisca Doucet 

Réjean Desroches 

Patricia Delarosbil 

 

 

Tous conseillers et tous présents sous la 

présidence du Maire Monsieur Hazen Whittom. 

    

                 La directrice-générale est aussi présente. 

  

 

93-2019 ACHAT D’UN CAMION DE DÉNEIGEMENT AVEC BENNE 

MULTIFONCTION  

 

 Considérant l’ouverture des soumissions du 22 mai 

2019 

 

 Centre du Camion J.L. inc. 

  

 HCH 2019-01         365 620.50$ tx incluses 

 

 Considérant les rapports d’analyse de Alain Côté 

Consultant. 

 

 Il est proposé par Claude Roussy et résolu à 

l’unanimité des conseillers d’accorder le contrat 

au Centre du Camion J.L. Inc. 

 

 Que le compte-rendu de la validation de l’offre 

avec ses annotations et propositions soit 

considéré comme partie intégrante du contrat, 

sans pour autant annuler ou restreindre toutes 

autres exigences requis au devis. 

 

 Que la municipalité se réserve le choix d’opter 

ou non pour des équipements optionnels. 

 

 Que le chèque visé du Centre du Camion JL Inc 

soit encaissé et considéré comme garantie 

d’exécution. 

 

     Adoptée 

 

  



 

 

 

 

94-2019 ACHAT D’UN CAMION DE DÉNEIGEMENT AVEC ÉPANDEUR 

 

 Considérant l’ouverture des soumissions du 22 mai 

2019 

 

 Centre du Camion J.L. inc. 

  

 HCH 2019-02         334 577.25$ tx incluses 

 

 Considérant les rapports d’analyse de Alain Côté 

Consultant. 

 

 Il est proposé par Magella Grenier et résolu à 

l’unanimité des conseillers d’accorder le contrat 

au Centre du Camion J.L. Inc. 

 

 Que le compte-rendu de la validation de l’offre 

avec ses annotations et propositions soit 

considéré comme partie intégrante du contrat, 

sans pour autant annuler ou restreindre toutes 

autres exigences requis au devis. 

 

 Que la municipalité se réserve le choix d’opter 

ou non pour des équipements optionnels. 

 

 Que le chèque visé du Centre du Camion JL Inc 

soit encaissé et considéré comme garantie 

d’exécution. 

 

 

     Adoptée 

     

 

 

 

95-2019 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Magella Grenier que la 

séance soit levée. 

 

En signant le procès-verbal, le maire 

reconnait avoir signé chacune des résolutions 

contenues dans celui-ci. 

 

 

______________________  ______________________ 

 

                  Hazen Whittom, maire        Nancy Castilloux, 

                                              Dir.gén 

 



 


